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Décisions du conseil du 21 aotut 2025

Demande d’autorisation d’exploiter

Le conseil délivre une autorisation d’exploiter aux tenanciers des établissements suivants :
e Société D-Events Sarl ;
e Le SPA des bains d’Hérémence.

Divers mandats

Le conseil décide d’adjuger :

e Le mandat de conservation des données de la mensuration au bureau Géosat SA ;

e Le mandat de curatelle du SOC a la société Pro Senectute Valais et au SOCCS des coteaux
du soleil ;

e Le mandat complémentaire pour le suivi des travaux du PAZ/RCCZ au bureau Nomad
architectes Valais Sarl.

Autorisations de construire

Le conseil délivre deux<@Gtorisations de construire.
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